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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Bevölkerung und Arbeit

Arbeitsmarkt

Lors de la procédure de consultation sur les modifications d'ordonnances dans le
cadre de la mise en œuvre de l'art. 121a de la Constitution (Cst), les avis relatifs à la
nouvelle obligation de communiquer les postes vacants ont été récoltés. A l'exception
de l'UDC, tous les participants ont approuvé les modifications de l'Ordonnance sur le
service de l'emploi (OSE). Les associations patronales ont toutefois pointé du doigt la
charge administrative supplémentaire engendrée par la mesure. En effet, les petites et
moyennes entreprises ne disposent pas forcément de personnel spécialisé, voire
d'unité juridique, pour y faire face. Concernant la valeur seuil basée sur le taux de
chômage à partir de laquelle l'obligation devient effective pour la branche
professionnelle, trois cantons (JU, NE, TI), le PS, les syndicats, l'Union des villes suisses
et les associations de travailleuses et travailleurs se sont prononcés en faveur de la
proposition du Conseil fédéral fixée à 5%. Les associations patronales, neuf cantons (AI,
BL, FR, GE, NW, OW, SZ, VS, ZG) et le PVL prônaient un seuil de 8%. S'agissant du délai
de restriction de l'information relative aux emplois vacants, treize cantons (AG, BE, BL,
BS, GE, GL, GR, NE, SG, SO, TI, UR, VS), le PRD, le PS, certains syndicats et associations
de travailleuses et travailleurs ont plaidé pour le délai de cinq jours proposé par le
Conseil fédéral. Le PVL et les associations patronales et professionnelles souhaitaient
un délai de deux voire trois jours. Le canton de Schwyz a rejeté l'avance en terme
d'information. De plus, quinze associations patronales ont préconisé une mise au
concours immédiate en l'absence de dossiers de candidature pertinents. Les syndicats
et le PS voudraient soumettre les employeuses et employeurs à un devoir de
justification concernant l'évaluation d'un dossier comme non approprié. Les
exceptions à l'obligation d'annonce des emplois vacants ont été accueillies
favorablement. Toutefois, les employeuses et employeurs aimeraient étendre les règles
d'exception. Pour les engagements de courte durée, ils ont soutenu la variante à
quatorze jours. Du côté patronal, la variante plus généreuse (moins d'un mois) a été
préférée. Finalement, les cantons ont salué le principe inscrit dans la Loi sur les
étrangers (LEtr), selon lequel ils sont responsables des contrôles et des sanctions. 1

POSITIONSPAPIER UND PAROLEN
DATUM: 01.11.2017
DIANE PORCELLANA

Arbeitszeit

Suite à la refonte partielle de la loi sur la durée du travail (LDT), l'ordonnance relative à
la loi sur la durée du travail (OLDT) est totalement révisée. Le projet prévoit un
assouplissement des dispositions sur le temps de travail et de repos pour répondre à
l’évolution des besoins sociaux, tout en protégeant les travailleuses et travailleurs. La
procédure de consultation s'est déroulée de septembre 2017 à janvier 2018. Sur les 78
réponses obtenues, la plupart provenaient d'entreprises de transport
concessionnaires, d'associations des transports publics et de syndicats du secteur. Les
cantons se sont positionnés plutôt en faveur du projet, comme le PS et le CSPO. Du
côté des associations faîtières, l'Union des villes suisses (UVS) et le Groupement suisse
pour les régions de montagne (SAB) ont approuvé les modifications, contrairement à
l'USAM et à la Fédération suisse des avocats (FSA). Ces dernières ont pointé du doigt
l'insécurité du droit générée par l’extension du champ d’application de la LDT aux
travailleuses et travailleurs employés par des tiers. S'agissant des autres milieux
intéressés, la révision a généralement été saluée. La version révisée entrera en vigueur
le 9 décembre 2018. 2

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 09.12.2018
DIANE PORCELLANA
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Sozialversicherungen

Krankenversicherung

Au mois de mars, l’association des hôpitaux, H+, la FMH ainsi que quatorze
organisations professionnelles et syndicales ont lancé un appel soutenu par la
Conférence des directeurs cantonaux de la santé afin que l’introduction du système de
montants forfaitaires en fonction du diagnostic (DRG) mettant les hôpitaux en
concurrence ne nuise pas aux conditions de travail et à la formation du personnel
soignant. Ils craignent que cette concurrence porte préjudice à la qualité des soins en
poussant les hôpitaux à dispenser des prestations moins complètes. Certaines
organisations ont demandé un moratoire sur la mise en œuvre de la loi. Par ailleurs,
Santésuisse et la Conférence des directeurs cantonaux de la santé ont évalué le surcroît
de charge global pour la mise en place du nouveau système à 1 milliard de francs pour
les cantons et à 400 millions de francs pour les caisses. Ils ont également estimé que ce
dernier entraîne une augmentation de 1,6 à 2% des primes de l’assurance de base. En
mai, la CSSSP-CE a déposé une initiative parlementaire visant à interdire en urgence les
augmentations de primes durant trois ans. Cette dernière a rencontré l’opposition des
cantons et a finalement été rejetée par les chambres, seules l’UDC et une partie du
groupe PDC l’ayant clairement soutenue. En juillet, H+ et Santésuisse ont conclu une
convention permettant la transmission aux assureurs des données relatives aux
diagnostics afin de contrôler les coûts. Certains acteurs comme Privatim, l’association
des commissaires suisses à la protection des données, ont fortement protesté tandis
que les hôpitaux, en contradiction avec leur faîtière, et de nombreux prestataires de
soins ont refusé cette pratique l’estimant inacceptable au vu du secret médical et
inutile. Au mois de novembre, de nombreuses manifestations ont eu lieu dans
l’ensemble du pays afin de protester contre le nouveau financement hospitalier. Les
professionnels de la santé ont estimé que le nouveau système aggrave des conditions
de travail déjà difficiles, notamment en raison de sous-dotation en personnel, tandis
que le syndicat des services publics a estimé que les décisions sont prises sans
consultation du personnel. 3

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
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